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Genève

Un nouveau parc des Franchises au cœur d’un quartier en mouvement

Au cœur des quartiers de Concorde, Châtelaine, Vieusseux et Soubeyran en ville de
Genève et à Vernier, le parc des Franchises ouvre un nouveau chapitre de son histoire.
Créé dans les années 1970, sur le site de l’ancienne école d’horticulture de Genève, ce
vaste espace vert fait peau neuve. Il a été inauguré ce jour par le conseiller d’Etat
Nicolas Walder et les conseillers administratifs de la Ville Marjorie de Chastonay et
Alfonso Gomez. La rénovation complète du parc des Franchises, financée par la Ville et
le canton de Genève, a été placée dès le début sous l’angle de l’engagement citoyen et
de la transition climatique.

Un passé horticole, et engagement fort des habitants

Horticulteur et  arboriculteur,  le professeur Edmond-Louis Vaucher (1842- 1899) fonde en
1887  la  première  école  d’horticulture  en  Suisse,  l’école  d’horticulture  de  Châtelaine.
L’institution,  d’abord privée,  deviendra un établissement public  en 1891.  Par manque de
place, l’école, établie d’abord à Châtelaine, sera transférée en 1974 à Presinge, sur le site de
Lullier qu’elle occupe encore aujourd’hui.
Suite au départ  de l’école en 1974, les riveraines et  riverains du quartier  de Vieusseux
découvrent un projet d’aménagement menaçant leur cadre de vie : la construction d’une route
et d’immeubles à la place des espaces verts. Grace à la mobilisation forte des habitantes et
habitants, le canton, propriétaire du site, crée dans les années 1980 un parc public. Le lien
fort entre le parc et les habitants du quartier date ainsi de plus de 50 ans.

En 2014, le réveil de la «belle endormie»

Les habitantes et habitants se remobilisent en 2014 pour réveiller la « belle endormie »,
surnom donné au lieu. Objectif:  tester des aménagements avec le soutien de la Ville et du
canton. Des mini-chantiers voient ainsi le jour. Il s’agit de tester des aménagements le temps
de l’été. Premier mini-chantier: l’ouverture du biotope en 2014; puis en 2015, d’une buvette
dans un container maritime; puis 2016, de potagers; et enfin de terrains de beach volley en
2018. Le succès est au rendez-vous et les autorités votent un crédit pour pérenniser ces
aménagements: 8 millions de francs sont alloués par le canton et 2,5 millions par la Ville de
Genève. Un image directrice est réalisée en 2015, puis un projet de réaménagement adopté
en 2020. Les travaux, aujourd’hui achevés, se déroulent entre 2024 et 2026.
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Un réaménagement favorable aux enjeux climatiques

Le parc présente des aménagements particulièrement forts en matière d’adaptation climatique
et sont favorables à la biodiversité, en cohérence avec la plateforme cantonale eau-sol-arbre
portée par le département du territoire. 
Les sols ont ainsi été entièrement désimperméabilisés et dépollués. L’ensemble des eaux de
ruissellement  alimente  le  biotope.  220  nouveaux  arbres  ont  été  plantés,  ainsi  que  de
nombreuses plantations d’arbustes et semis de prairies. Ces aménagements sont favorables
à la biodiversité, formant l’un des plus grands biotopes humides du canton.

Des activités multiples

On trouve ainsi dans le parc rénové: des potagers urbains collectifs, un pumptrack, 4 terrains
de beach-volley, une zone de fitness en plein air,  une place de jeu thématique avec un
toboggan géant et une grotte à explorer. Une grande pataugeoire pour l’été a été réalisée.
Une buvette et des toilettes publiques accueilleront le public. Les chiens disposent eux d’un
espace de liberté dédié.

Un espace vert pour les quartiers environnants

Dans un territoire en pleine transformation, marqué par la création de nombreux nouveaux
logements,  le  parc des Franchises est  aussi  un espace commun, vivant,  répondant  aux
besoins  actuels  des  quartiers  populaires  adjacents,  ainsi  qu’aux  besoins  futurs  liés  au
développement du secteur de Châtelaine. Le parc se trouve en effet au cœur du grand projet
Châtelaine-Pétroliers, qui compte 27 secteurs de développement, dont les futurs nouveaux
quartiers de Bourgogne et des Franchises.

Une démarche participative vivante

Depuis plus de dix ans, les habitantes et habitants, ainsi que les associations ont participé
activement à la construction de ce «central park», dès les premiers mini chantiers en 2014.
Cet engagement citoyen fort et bénévole, nourri par des rencontres régulières avec le canton
et la ville de Genève, est à saluer. Il a permis l’aboutissement de ce projet qui a placé au
cœur de sa réalisation l’intelligence collective et  les pratiques citoyennes répondant  aux
besoins des habitantes et habitants de la ville.
Une exposition présentant l’histoire du site et de ses réalisations est visible tout l’été sur
place.

 

Pour tout renseignement complémentaire:

Département du territoire,  Tiphaine Bussy,  cheffe de projet,  direction arbres et  renaturation
urbaine, office cantonal de la nature et de l’agriculture, tél. +41 76 414 32 21
Ville  de  Genève,  Caroline  Zumbach,  collaboratrice  personnelle  de  M.  Alfonso  Gomez,
département des finances, de l’environnement et du logement, tél. +41 76 693 78 33.

 


